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La CNSD s’indigne des propos tenus par le 
directeur général de mutuelle.com 

 

Interviewé par France Soir, sur les écarts de prix des soins dentaires 
suivant les régions, Gilbert Wilhelm, directeur gén éral de mutuelle.com, 
s’est laissé aller à un dérapage dangereux en assim ilant les chirurgiens-
dentistes à des commerçants et donc à une marchandi sation de la santé. 

 
 

Gilbert Wilhelm, directeur général de mutuelle.com a déclaré dans l’édition de France Soir du 4 février 
2011 qu’« il faut les considérer (les chirurgiens-dentistes) comme des commerçants ». 

La Confédération Nationale des Syndicats Dentaires est choquée par cette affirmation qui assimile 
des actes de soins médicaux à des marchandises négociables.  

Si le commerce est une noble activité, la médecine ne peut pas en faire l’objet et les chirurgiens-
dentistes ne sont pas des « revendeurs » mais des professionnels de santé, soumis aux contraintes 
économiques de gestion de leurs structures. 

Les disparités tarifaires sur les actes à honoraires libres s’expliquent par le fait que les charges varient 
d’un cabinet dentaire à l’autre en fonction notamment du coût des plateaux techniques, du lieu 
d’implantation, du plan de traitement des soins. Pour preuve, les mêmes écarts de prix existent entre 
les cabinets gérés par les mutuelles. 

Enfin, les hétérogénéités tarifaires d’actes de dénomination identique sont fonction de la technique 
employée, des matériaux utilisés ainsi que de la demande esthétique. 

La CNSD tient à rappeler que les chirurgiens-dentistes, pour les actes à honoraires libres, fournissent 
un ou plusieurs devis à leurs patients qui disposent ainsi de tous les éléments nécessaires à un choix 
éclairé. 

Aussi la Confédération Nationale des Syndicats Dent aires déplore cette attaque qui ne peut 
que semer la confusion et porter le discrédit sur l es praticiens qui ont toute la confiance de 
leurs patients. 

 
 


